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séparation sans divorce pesnion enfant et
propriété

Par figaro72, le 16/09/2011 à 13:54

Bonjour,

Je souhaite me séparer de mon époux qui refuse le divorce et partir de la maison, cette
maison m'appartient d'avant notre mariage. comment le faire quitter ma maison? nous faisons
chambre à part depuis 2 1/2 ans, il refuse les rapports sexuels. Nous avons un enfant de 5
ans, comment lui faire accepter la pension alimentaire?

Je vous remercie de votre réponse

Par Domil, le 16/09/2011 à 14:23

Déjà allez voir un avocat.

Même si la maison est à vous, c'est le domicile conjugal, donc c'est au juge d'en attribuer la
jouissance à titre onéreux ou gratuit. Vous n'avez aucun moyen légal de le faire partir en
dehors de la décision du jaf dans le cadre d'une séparation.
S'il refuse de partir, s'il refuse de divorcer et que vous ne pouvez pas imposer un divorce,
alors vous n'aurez que deux solutions : rester avec lui dans cette maison ou partir de chez
vous et attendre deux ans de séparation
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